
1. POLITIQUE ALCOOL ET DROGUE 
La politique de prévention appliquée est similaire à celle de la 
CCT100, bien que cette dernière ne soit pas d’application à la 
SNCB. La SNCB suit une trajectoire de prévention articulée autour 
de :

• Information et sensibilisation : e-learning, brochures, formations 
pour la ligne hiérarchique (LH)
• Réglementation : intégration des principes dans les règlements 
internes
• Évolutions récentes : 

o Distinction entre tests préventifs et tests en cas de soupçon
o Possibilité de réaliser un test de drogue sans test positif 
à l’alcool
o Objectif de tester 15 % du personnel (à l’heure actuelle, 
12,5 % ont été testés)

Aide aux agents : orientation vers des solutions externes.
► Intervention CGSP/ACOD :
Le volet «aide» est jugé trop léger.  
Il repose principalement sur des contacts externes.

• Les actions menées par la ligne hiérarchique ne sont pas  
suffisamment valorisées
• Les documents sont difficiles à trouver
• Il est nécessaire de former et soutenir la ligne hiérarchique  
pour gérer ces situations avec souplesse : 

o Étaler une sanction sur deux mois (du 15 au 15)
o Suspendre l’agent de ses fonctions tout en le maintenant 
en service léger

 Le nombre de tests positifs est en diminution.

2. VÊTEMENTS THERMIQUES POUR LES MOBILITY GUIDES
Les vêtements actuels ne sont plus adaptés aux nouvelles tâches 
du personnel de guichet.

La direction confirme que les équipements disponibles sont : 
veste d’hiver, gants, bonnet, écharpe, parka.

Bruxelles, le 13 novembre 2025

COMPTE RENDU DU COMITÉ D’ENTREPRISE PPT 
(CEPPT) SNCB DU 30 OCTOBRE 2025

Le Comité d’entreprise PPT Le Comité d’entreprise PPT 
est composé de 8 délégués  est composé de 8 délégués  
syndicaux et 8 représentants  syndicaux et 8 représentants  
de l’employeur.  de l’employeur.  
Il discute du bien-être au Il discute du bien-être au 
travail pour toute la SNCB.  travail pour toute la SNCB.    
Le bien-être comprend  Le bien-être comprend  
7 domaines: la sécurité 7 domaines: la sécurité 
au travail, la protection au travail, la protection 
de la santé du travailleur, de la santé du travailleur, 
la charge psychosociale, la charge psychosociale, 
l’ergonomie, l’hygiène au l’ergonomie, l’hygiène au 
travail, embellissement travail, embellissement 
des lieux de travail et des lieux de travail et 
l’environnement.  l’environnement.  
Ce comité se réunit 10 fois Ce comité se réunit 10 fois 
par an. La CGSP-ACOD est par an. La CGSP-ACOD est 
représentée au CEPPT SNCB  représentée au CEPPT SNCB  
par 4 délégués effectifs et  par 4 délégués effectifs et  
4 suppléants élus lors  4 suppléants élus lors  
des élections sociales de  des élections sociales de  
mai 2024.mai 2024.

C’est quoi le 
CEPPT ?



Réponses de la direction :
1. Veste à doublure insuffisante : toutes les vestes problématiques ont été remplacées
2. Mesures contre le froid : dans les petites gares, les agents peuvent se réfugier dans  
les guichets entre deux PMR

►Intervention CGSP/ACOD :
Cette réponse ne correspond pas à la réalité. Les Mobility Guides passent parfois la  
journée dans des salles des pas perdus non chauffées.

• L’analyse de risque de B-SW n’avait pas détecté de problème lié aux températures
• Grâce à notre intervention, une nouvelle analyse sera réalisée
• Nous insistons pour que cette analyse soit menée dans des gares où les salles  
des pas perdus ne sont pas chauffées (Charleroi, Tirlemont…)

3. BUREAUX ASSIS-DEBOUT
La recommandation du SPF est claire : la hauteur du bureau doit permettre une posture 
ergonomique correcte.
Il n’y a pas assez de bureaux réglables selon les besoins des agents.  
Aucun flex office n’en est équipé.
 La seule solution actuelle : appeler B-ST pour un réglage individuel.
► Intervention CGSP/ACOD :
Nous reconnaissons l’importance du réglage des chaises, mais dénonçons le manque  
de moyens pour le bien-être des agents.
→ Nous demandons que les flex offices soient équipés de bureaux réglables.
→ Des discussions sont en cours avec stations pour trouver des solutions.

4. SUIVI DES RECOMMANDATIONS – ACCIDENT DE BUIZINGEN
Malgré l’extension du système de sécurité ETCS, les chiffres restent préoccupants.

À chaque 
comité, nous 
rappelons que 
le respect du 
bien-être et des 
intervalles entre 
prestations est  
essentiel.

• Les prestations sont de plus en plus lourdes
• Les moyennes hebdomadaires sont mal réparties
• Certaines semaines atteignent 48h, alors que la charge trimestrielle devrait  
se rapprocher des 40h
 Le rapport de la commission insiste sur l’humanisation des prestations.

CO
M

IT
É 

D
’E

N
TR

EP
RI

SE
 P

PT
 S

N
CB



CO
M

IT
É 

D
’E

N
TR

EP
RI

SE
 P

PT
 S

N
CB

5. COMPASS PROS 2025
La direction présente les changements apportés au document du 4 janvier 2024.  
La nouvelle version est disponible depuis le 3 octobre.

Nous n’avons jamais été concertés sur le contenu du document Compass PROS.
 Il a été publié sur le site sans discussion préalable, et présenté seulement le 30 octobre.

Une charte est en cours de préparation pour le RCC/OCC, à l’initiative de la direction 
Traffic Operation.

Certaines directions souhaitent que les agents  
y adhèrent et la signent.
Certains points sont jugés discutables voire 
disproportionnés (conversations, smartphone, 
podcasts…)
► Intervention CGSP/ACOD :
Ce document n’a jamais été présenté ni  
discuté en comité PTT. Cela soulève des  
questions de méthode.

 La direction affirme que ce document est compatible avec Compass PROS.
 Le CEPPT reconnaît que :

• Il serait normal de partager ce document à titre informatif avec les syndicats
• L’obligation de signature pose question et aurait nécessité une consultation des OR

6. BE WELL – GROUPES DE TRAVAIL ET CRITÈRES DE SÉLECTION
Point introduit à la demande de la CGSP/ACOD
La composition de certains groupes de travail soulève des interrogations : des membres 
de la ligne hiérarchique y participent.



 La direction défend leur droit à participer et à proposer des solutions et surtout les mettre 
en place.

 Pour la CGSP Cheminots, le problème est la volonté d’aller trop vite.
Il serait préférable de multiplier les groupes plutôt que de précipiter les travaux.

 La direction affirme que la sélection est équilibrée en termes de compétences et 
d’ancienneté, pour refléter la réalité du terrain.

Objectif : mettre en place des plans d’action à l’issue des groupes de travail.
 À ce jour, 30 groupes de travail sont actifs.

 Vu les résultats catastrophiques de l’enquête Be Well, nous insistons sur l’efficacité réelle 
des groupes de travail.
 Ils doivent aboutir à un plan d’action robuste, capable d’apporter des améliorations 
concrètes sur les points négatifs soulevés.

IL FAUT AGIR CONCRÈTEMENT.
La délégation CGSP/ACOD reste mobilisée pour défendre  
les droits, le bien-être et les conditions de travail des agents.

 La délégation 
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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Cheminots

La délégation du comité d’entreprise PPT SNCB

Les élus effectifs :

Romain Louette 
(Accompagnateur de train, 

Charleroi) 

David Duchesne 
(Instructeur formation BCS - Tapas, 

Bruxelles)

Therry Nick 
(Agent Sécurail spécialisé, 

Courtrai)

Claude Briat 
(Conducteur de train,  

Bertrix)

Frederic Noel 
(Conducteur de train, 

Welkenraedt)

Kevin Genicot 
(Soudeur spécialisé, 

Salzinnes)

Les élus suppléants :

Lorena Cesario 
(S-chef sect-tech Real-Time, 

Anvers)

 Koen Thienpont 
(Accompagnateur de train, 

Grammont) 


